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Une longue expérience des marchés et une forte capacité d’analyse  

constituent les deux atouts essentiels de la gestion patrimoniale.

Fort d’une vaste expérience pratique et 
théorique des marchés financiers de plus de 
trente ans comme du soutien de plusieurs 
enseignants universitaires et économistes 
authentiquement libéraux qui lui apportent 
leurs réflexions originales, Pierre Leconte 
s’est établi avec leur concours en avril 2015 
comme Gérant de Fortune indépendant en 
créant Forum Monétaire de Genève – Pierre 
Leconte.

Structure adaptée parce légère, réactive, 
lisible et indépendante, dont le but principal 
est de conseiller des clients privés, entre-
prises et institutions, quel que soit leur 
pays de résidence ou leur nationalité (à l’ex-
ception des résidents et/ou nationaux des 
USA, mais aussi d’autres personnes sou-
mises à une quelconque restriction légale 
d’ouvrir une relation bancaire en Suisse), 
dans la gestion de leurs avoirs et/ou de 
gérer de façon individualisée leurs comptes 
déjà ouverts ou à ouvrir auprès de plusieurs 
banques dépositaires en Suisse.

Professionnalisme, individualisation, spéciali-
sation, adaptabilité, discipline, indépendance, 
transparence et discrétion sont de nos jours 
rarement réunies en matière de gestion de 
patrimoine comme elles le sont dans le cas 
présent alors que, sans ces éléments de base, 
il ne peut pas y avoir de prestation de service 
profitable pour le client. Ni de développement 
durable pour l’entreprise considérée.

Tout cela étant combiné à la sélection rigou-
reuse de plusieurs banques dépositaires de 
qualité aux tarifs adaptés et prenant place 
en Suisse, un Etat de droit indépendant, 
démocratique et neutre, doté de moyens 
d’accès et de communication efficaces situé 
au centre de l’Europe, pour satisfaire les 
attentes de mobilité, de confidentialité, de 
pression fiscale modérée et de sécurité des 
dépôts d’une clientèle internationale exi-
geante.

Dans une « planète finance » globalisée en 
constante évolution, dont les soubresauts, 
souvent anarchiques en raison de mul-
tiples manipulations (Quantitative Easing, 
High Frequency Trading, répression finan-
cière, taux d’intérêt zéro voire négatifs) 
et de rapports de force exacerbés du fait 
d’une mondialisation chaotique, sont dif-
ficiles à anticiper pour les professionnels 
eux-mêmes, et donc a fortiori pour des 
personnes peu organisées dans le suivi per-
manent des marchés financiers, ou n’ayant 
pas toujours la capacité de réaction rapide 
voulue ; il est hautement conseillé de faire 
appel pour tenter de rentabiliser ses avoirs 
à un Gérant de Fortune. Un professionnel 
encadré par un code de conduite strict et 
animé par des exigences éthiques fortes, 
avec lequel pourra s’établir la relation de 
confiance mutuelle indispensable à toute 
relation durable profitable entre les parte-
naires.



Au plan pratique et en matière de gestion 
discrétionnaire par le Gérant de Fortune, 
le client, s’il ne dispose pas déjà de rela-
tion bancaire, choisit une banque déposi-
taire parmi celles qui lui sont proposées, 
y ouvre son compte bancaire, et signe les 
documents relatifs au contrat avec ledit 
Gérant, rédigés selon les règlements actuel-
lement en vigueur de l’Association suisse 
des banquiers (ASB) et de l’Organisation de 
réglementation PolyReg – Zurich à laquelle 
adhère Forum Monétaire de Genève – Pierre 
Leconte.

Documents stipulant clairement les droits 
et les obligations de chaque cocontractant 
comme la stratégie de gestion préalable-
ment décidée et la rémunération négociable 
du Gérant. Auquel il est évidemment interdit 
d’effectuer tout prélèvement sur le compte 
du client, à l’exception de sa rémunération 
fixée initialement d’entente entre les par-
ties faisant l’objet d’une facture périodique, 
dont le client a connaissance, adressée par 
ledit Gérant à la banque dépositaire. Cha-
cune des parties peut, en outre, librement 
dénoncer à tout moment le mandat de ges-
tion avec effet immédiat, sans avoir à four-
nir de justification.

La sélection d’un Gérant de Fortune indé-
pendant de qualité permet, enfin, une infor-
mation objective et régulière du client tant 
à propos des opérations à effectuer que 
du suivi des performances, positives ou 
négatives ; ce professionnel, acteur indis-
pensable parce que travaillant directement 
pour le client et non pas pour la banque, 
dont le coût des services n’est générale-
ment pas supérieur à celui que facture la 
banque lorsqu’elle exerce elle-même un 
mandat de gestion, étant à tout moment en 
mesure d’informer complètement le client 
et de lui transmettre les relevés et avis ban-
caires comme de les lui expliquer.

En matière de gestion patrimoniale, il n’est 
évidemment pas possible pour le Gérant de 
Fortune de garantir au client l’obtention de 
profits, ni leur taille ou régularité ; mais les 
obligations de moyen auxquelles ce pro-
fessionnel est soumis en Suisse, en parti-
culier le respect d’une stratégie de gestion 
adaptée aux risques inhérents aux marchés 
financiers comme aux objectifs et capacités 
financières du client, constituent la base à 
partir de laquelle ce dernier peut espérer 
des résultats satisfaisants sur une période 
de temps raisonnable.

Forum Monétaire de Genève pour la Paix 
et le Développement et Pierre Leconte, 
publiant depuis des années sites internet, 
articles, études et livres, dans le sens des 
idées économiques et monétaires de l’Ecole 
autrichienne d’économie et plus particuliè-
rement des prix Nobel d’économie Friedrich 
von Hayek, Maurice Allais et Robert Mun-
dell, comme des économistes Ludwig von 
Mises, Charles Rist et Jacques Rueff, sont 
bien connus dans leur domaine de compé-
tence au sein duquel ils font entendre une 
voix indépendante et originale. Ce qui en 
fait des acteurs bien informés, capables 
de réflexions sur longue période, alors que 
trop de « professionnels » de la finance ne 
sont obnubilés que par le court terme et 
donc incapables de se situer dans la dimen-
sion prospective indispensable à toute anti-
cipation rationnelle des bouleversements 
économico-monétaires à venir. « Il n’y a pas 
de vent favorable à celui qui ne sait pas où 
il va ! » (Sénèque).

Le présent document n’a qu’un caractère informatif. Il ne 

peut être considéré comme un acte de sollicitation ou de 

démarchage ni comme une offre de service, laquelle n’est 

faite que directement à la personne ayant manifesté 

son intérêt et remplissant les conditions légales pour la 

recevoir.
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